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PROJET DE REORGANISATION DES C.P.C. :

Le document présenté au C.I.C. émane de son groupe de travail permanent. A ce titre, il correspond à une logique de groupe résultant de ses composantes. Toutefois, chacun a pu s’exprimer sereinement et l’écoute des autres a d’ailleurs été très enrichissante.

Ces débats ont mis en exergue plusieurs points que nous connaissons parfois mais qui sont souvent méconnus par beaucoup d’acteurs de l’Education Nationale et surtout du grand public.

Casser l’image d’une Ecole qui ne connaît pas le monde de l’entreprise. Si l’Ecole dans son ensemble méconnaît parfois l’entreprise, il n‘en va pas de même pour l’Enseignement Professionnel et les Lycées Professionnels. C’est le cadre même des CPC et de l’élaboration des diplômes professionnels.

Il est temps de se mobiliser pour dénoncer ce stéréotype ou alors c’est qu’il arrange. Le SNETAA demande donc au Ministère de l’Education Nationale la mise en œuvre d’une valorisation de l’enseignement professionnel et pas seulement celui de l’apprentissage.

La réorganisation des CPC montre que tous les membres de ceux-ci sont très attachés à cette structure et aux diplômes. Il n’y a donc pas une demande de moins de diplôme mais au contraire d’adaptation, d’évolution aux métiers. La référence aux différentes étapes d’élaboration d’un diplôme a montré le besoin d’informations, d’association de différentes organisations partenaires, de travail inter CPC.

Pour autant, le SNETAA, s’il s’est inscrit dans ce débat ne souscrit pas à l’ensemble de ces conclusions. Il maintient certains de ses doutes, voire de ses préventions ou opposition :

Exemples :

- Le transfert des métiers de la 10° dans la 5° a fait l’objet de débats pendant plusieurs mois dans les réunions de la 10° CPC. La grande majorité des membres de cette CPC s’y sont toujours opposés.

- En introduisant des diplômes des métiers d’art de la 13° dans la 10°, on supprime les « logiques » de ces deux CPC, ce qui est dommage.

- Néanmoins, cette réorganisation ne doit pas rompre des logiques de filières économiques et de techniques des métiers.

A ce titre, il n’approuvera pas le projet.

Toutefois, le débat a permis de s’interroger sur de nombreuses « logiques » . A ce titre, certaines sont résolues, d’autres encore ouvertes.

Cette réorganisation des CPC sera évaluée dans 3 ans. Cette nouvelle culture de l’évaluation nous intéresse dans ce cas, cela signifie que d’autres évolutions sont possibles et que surtout perdure le bien fondé de la démarche entreprise. L’adaptation n’est pas définitive.

A ce titre, le SNETAA ne désapprouvera pas le projet.

Pour conclure :

· s’interroger plus finement sur le rôle du CIC et sa lisibilité

· le groupe de travail permanent et sa place : ne doit-il pas s’inscrire comme un outil d’aide à la décision du CIC pour instruire et analyser, voire pour coordonner le travail inter CPC ou de co-pilotage de différentes CPC.

· renforcer la structure nationale qui encadre les CPC et sa mission globale.

· rôle d’info

· renforcement partenariat

· éviter certains dysfonctionnements : remboursement des membres des CPC en le lui confiant dans le cadre de la DESCO.

